
LEXIQUE 
 
Le rapport de présentation contient un lexique destiné à préciser certains termes et leur utilisation dans le présent document. Il est 
repris exhaustivement ci-dessous :  
 
Aléa : probabilité d'apparition d'un phénomène naturel, d'intensité et d'occurrence données, sur un territoire donné. L'aléa est 
faible, modéré, fort ou très fort, en fonction de la hauteur d'eau, de la vitesse d'écoulement et du temps de submersion par rapport 
au phénomène de référence. 
 
Atterrissement : alluvions (sédiments tels sable, vase, argile, limons, graviers) transportés par l'eau courante, et se déposant dans 
le lit du cours d'eau ou s'accumulant aux points de rupture de pente.  
 
Bassin versant : territoire drainé par un cours d'eau et ses affluents.  
 
Batardeau : barrière anti-inondation amovible.  
 
Champ d'expansion de crue : secteur non urbanisé ou peu urbanisé permettant le stockage temporaire des eaux de crues.  
 
Changement de destination : transformation d'une surface pour en changer l'usage.  
Changement de destination et réduction de la vulnérabilité : dans le règlement, il est parfois indiqué que des travaux sont admis 
sous réserve de ne pas augmenter la vulnérabilité. Sera considéré comme changement de destination augmentant la vulnérabilité, 
une transformation qui augmente le risque, comme par exemple la transformation d'une remise en logements. L'article R 123-9 du 
code de l'urbanisme distingue neuf classes de constructions regroupées dans ce document en trois classes en fonction de leur 
vulnérabilité: 
 

a/ habitation, hébergement hôtelier, constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 
comprenant des locaux de sommeil de nuit, 

 
b/ bureau, commerce, artisanat, industrie, constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif ne comprenant pas d'hébergement de nuit,  
 
c/ bâtiments d'exploitation agricole ou forestière, bâtiments à fonction d'entrepôt (par extension garage, hangar, remise, 
annexe), constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif strictement affectés aux 
utilisations d'exploitation agricole, forestière ou entrepôt.  
 

La hiérarchie suivante, par ordre décroissant de vulnérabilité, peut être proposée : a > b > c  
 
Par exemple, la transformation d'une remise en commerce, d'un bureau en habitation vont dans le sens de l'augmentation de la 
vulnérabilité, tandis que la transformation d'un logement en commerce réduit cette vulnérabilité. 

 
La distinction des types de bâtiments se fait en fonction de la vulnérabilité par rapport au risque inondation des personnes qui les 
occupent, et entre dans le cadre de la gestion de la crise en vue d'une évacuation potentielle.  

 
A noter :  

✔ au regard de la vulnérabilité, un hébergement de type hôtelier est comparable à de l'habitation, tandis qu'un restaurant 
relève de l'activité de type commerce.  
✔ la transformation d'un logement en plusieurs logements accroît la vulnérabilité.  

 
Cote NGF : niveau altimétrique d'un terrain ou d'un niveau de submersion, rattaché au Nivellement Général de la France 
(IGN69).  
 
Cote PHE (cote des plus hautes eaux) : cote NGF atteinte par la crue ou tempête de référence. 
 
Crue : augmentation rapide et temporaire du débit d'un cours d'eau se traduisant par une augmentation de la hauteur d'eau et de sa 
vitesse d'écoulement.  
 
Crue ou tempête de référence : elle sert de base à l'élaboration du PPRI et correspond à la crue ou tempête centennale calculée 
ou au plus fort événement historique connu, si celui-ci est supérieur.  
 
Crue ou tempête centennale : crue ou tempête statistique qui a une chance sur 100 de se produire chaque année.  
 
Crue exceptionnelle : crue déterminée par méthode hydrogéomorphologique, susceptible d'occuper la totalité du lit majeur du 
cours d’eau.  
 
Crue ou tempête historique : plus forte crue ou tempête connue. 



 
 Débit : volume d'eau passant en un point donné en une seconde (exprimé en m3 /s).  
 
Emprise au sol : trace sur le sol ou projection verticale au sol de la construction.  
 
Enjeux : personnes, biens, activités, moyens, patrimoine susceptibles d'être affectés par un phénomène naturel.  
 
Équipement d'intérêt général : infrastructure ou superstructure destinée à un service public (alimentation en eau potable y 
compris les forages, assainissement, épuration des eaux usées, réseaux, équipement de transport public de personnes, digue de 
protection rapprochée des lieux densément urbanisés, ...).  
 
Équipement public : établissement recevant du public, porté par une collectivité et destiné à l'usage public (piscine, gymnase, 
bâtiment scolaire...).  
 
Extension : augmentation de l'emprise au sol et/ou de la surface de plancher.  
 
Hauteur d'eau : différence entre la cote de la PHE et la cote du TN.  
 
Hydrogéomorphologie : étude du fonctionnement hydraulique d’un cours d’eau par analyse et interprétation de la structure des 
vallées (photointerprétation puis observations de terrain).  
 
Inondation : envahissement par les eaux de zones habituellement hors d'eau.  
 
Lido : cordon littoral fermant une lagune.  
 
Mitigation : action d'atténuer la vulnérabilité des biens existants.  
 
Modification de construction : transformation de tout ou partie de la surface existante, sans augmentation d'emprise ni de 
surface de plancher. Cela suppose de ne pas toucher ni au volume du bâtiment ni à la surface des planchers, sinon le projet 
relèvera de l'extension.  
 
Ouvrant : toute surface par laquelle l’eau peut s’introduire dans un bâtiment (porte, fenêtre, baies vitrées, ...).  
 
Plancher habitable : ensemble des locaux habitables ou aménagés de façon à accueillir des activités commerciales, artisanales ou 
industrielles. En sont exclus les entrepôts, garages, exploitations forestières ou agricoles. 
 
Plan de Prévention des Risques : document valant servitude d'utilité publique, il est annexé au Plan Local d'Urbanisme en vue 
d'orienter le développement urbain de la commune en dehors des zones inondables. Il vise à réduire les dommages lors des 
catastrophes (naturelles ou technologiques) en limitant l'urbanisation dans les zones à risques et en diminuant la vulnérabilité des 
zones déjà urbanisées. C'est l'outil essentiel de l’État en matière de prévention des risques. 
 
A titre d'exemple, on distingue :  

-le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI)  
-le Plan de Prévention des Risques Incendies de Forêt (PPRIF)  
-le Plan de Prévention des Risques Mouvement de Terrain (PPRMT): glissements, chutes de blocs et éboulements, 

 retraits-gonflements d'argiles, affaissements ou effondrements de cavités, coulées boueuses.  
 
Prescriptions : règles locales à appliquer à une construction afin de limiter le risque et/ou la vulnérabilité.  
 
Prévention : ensemble des dispositions à mettre en œuvre pour empêcher, sinon réduire, l'impact d'un phénomène naturel 
prévisible sur les personnes et les biens.  
 
Projet : toute construction nouvelle, incluant les extensions, mais également les projets d'intervention sur l'existant tels que les 
modifications ou les changements de destination. 
 
Propriété : ensemble des parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire. 
 
Submersion marine : inondation temporaire de la zone côtière par la mer dans des conditions météorologiques extrêmes.  
 
Surface de plancher : surface de plancher close et couverte sous une hauteur sous-plafond supérieure à 1,80m.  
 
TN (terrain naturel) : terrain naturel avant travaux.  
 
Vulnérabilité : conséquences potentielles de l'impact d'un aléa sur des enjeux (populations, bâtiments, infrastructures, etc.). 
Notion indispensable en gestion de crise déterminant les réactions probables des populations, leurs capacités à faire face à la crise, 
les nécessités d'évacuation, etc.  



 
Zone refuge : niveau de plancher couvert habitable accessible directement depuis l’intérieur du bâtiment situé au-dessus de la 
cote de référence et muni d’un accès au toit permettant l’évacuation.  
 
 
 

LISTE DES SIGLES ET ABRÉVIATIONS 
 
 
 
CETE : Centre d’Étude Technique de l’Équipement  

DICRIM : Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs  

DDRM : Dossier Départemental sur les Risques Majeurs  

DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer  

DREAL : Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  

DUP : Déclaration d’Utilité Publique  

EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale  

ERP : Établissement Recevant du Public  

HLL : Habitations Légères de Loisir  

PCS : Plan Communal de Sauvegarde  

PHE : Plus Hautes Eaux  

POS : Plan d’occupation des sols  

PLU : Plan Local d’Urbanisme  

PPRI : Plan de prévention des risques d'inondation  

RSD : Règlement Sanitaire Départemental  

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux  

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux  

SPC : Service de Prévision des Crues 

	  


